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LETTRE OUVERTE ADRESSEE A MGR LEOPOLDO GIRELLI, REPRESENTANT NON-RESIDENT 

DU SAINT-SIEGE POUR LE VIETNAM.

Monseigneur,

Je suis une jeune fille de la campagne venue en ville pour gagner sa vie. Comme 
beaucoup d’autres jeunes catholiques du Vietnam je crois en Jésus vivant 
aujourd’hui, notre origine et notre fin. J’aime ma patrie, le Vietnam, conformément au 
dessein de Dieu lorsqu’ il a créé cette portion de terre en forme de « S ». 

Au cours du mois écoulé, beaucoup de nos amis catholiques et protestants ont été 
enlevés. Je parle d’enlèvements car ils ont été arrêtés sans tenir compte des 
dispositions de la loi de l’État vietnamien d’aujourd’hui. Lorsque leurs parents, nous-
mêmes, l’opinion publique ont protesté, alors on les a accusés de participer aux 
activités du parti Viet Tân et on a considéré que c’était là un motif d’une arrestation 
qu’aucune loi ne justifiait. 

Parmi les 15 jeunes gens récemment arrêtés, l’un d’entre eux est mon ami, Paulus 
Lê Son. Originaire du même village que le saint martyr, Paulus Le Bao Tinh. Paulus 
Lê Son appartient à la paroisse de Trinh Ha  dans le diocèse de Thanh Hoa. Depuis 
2004, il est venu à Hanoï pour y étudier tout en travaillant. En même temps qu’il  
assure sa subsistance, il participe aux activités des paroisses de Tinh Lieu et de 
Thai Ha. Il est membre du groupe Emmaüs de l’archidiocèse de Hanoï, spécialisé 
dans la diffusion d’informations concernant la prévention du sida dans les diverses 
paroisses. Il participe également aux activités du groupe «  Protégeons la vie ! » 
dans la paroisse de Thai Ha. Grâce aux voyages effectués pour  ces groupes, il a 
écrit divers articles décrivant l’état moral de la société vietnamienne actuelle. 

De plus, Son est également membre de l’association des chefs d’entreprise et 
intellectuels catholiques à Thai Ha, du groupe des étudiants catholiques de Thanh 
Hoa, du groupe de prière de Taizé. Il collabore aussi aux Médias rédemptoristes du 
Vietnam.,

En dehors de ses activités paroissiales, il est connu comme un jeune homme très 
patriote, amoureux de la liberté, de la justice et de la paix. En ce domaine, il a mené 
de nombreuses activités et écrit de nombreux articles (Voir 
http://paulusleson.wordpress.com/). 

Le 3 août 2011, Le Son à été  enlevé par une troupe d’agents de la Sécurité et des 
scellés ont été posés sur la chambre qu’il louait. Pendant 24 jours, sa famille n’a eu 
aucune nouvelle à son sujet. Le 27 août 2011, après avoir interrogé à de 
nombreuses reprises la Sécurité de la commune, ses parents ont enfin reçu un 
communiqué les informant que Le Son était emprisonné dans le camp d’internement 
provisoire B 14 du ministère de la Sécurité publique, dans la commune de Thanh 
Liet, district de Thanh Tri, ville de Hanoï. Le communiqué notait aussi que Son avait 
participé aux activités du parti Viêt Tân et avait enfreint l’article 79 du code pénal. 
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Son n’est pas le seul. Cinq autres jeunes gens arrêtés se sont vus accusés du 
même crime. La Sécurité  a menacé les familles, affirmant que tous les jeunes gens 
catholiques et protestants arrêtés à cette occasion seraient inculpés de ce crime. 
Mais en sera-t-il ainsi ? Cette participation à des activités politiques est-elle vraiment 
un crime ? 

Monseigneur le délégué apostolique, 

Dans l’instruction donnée aux évêques du Vietnam à l’occasion de la visite «Ad 
Limina » 2009, que l’Eglise du Vietnam a reprise dans la lettre commune de l’année 
2010, le pape Benoît XVI a écrit : « Par une vie édifiée sur la charité, l’intégrité, le 
respect du bien commun, vous devez témoigner qu’un bon catholique est aussi un 
bon citoyen ». 

Nous avons voulu choisir la directive du Souverain Pontife comme orientation de vie, 
ainsi que le souhaite l’Eglise. Mais pourquoi sommes-nous arrêtés lorsque nous 
mettons en pratique cette instruction ?  Animée par ma conscience morale 
catholique, je souhaiterais connaître la réponse donnée par vous aux deux questions 
qui nous préoccupent. 

Si nous nous engageons dans un parti politique dans le but de rechercher le bien 
commun de la société conformément à l’enseignement de la doctrine sociale de 
l’Eglise catholique, commettons-nous une faute ? 

Lorsque nos amis sont arrêtés de façon illégale, comme ces temps derniers,  et que 
ce sont les organes de la force publique qui les arrêtent, que faut-il que nous 
fassions ? Devons-nous nous taire, laissant s’accomplir l’injustice et fouler aux pieds 
la  dignité humaine ? Pouvons-nous compter sur nos pasteurs, les prêtres, les 
évêques pour qu’ils élèvent la voix et protègent ces jeunes qui se sont engagés au 
service du Seigneur dans la société vietnamienne ? 

Je ne sais vraiment comment faire, Mgr le délégué, pour faire parvenir cette lettre 
jusqu’à vous. C’est pourquoi je me permets de recourir aux prêtres de la 
congrégation des Rédemptoristes pour qu’ils la diffusent sur leur site, espérant 
qu’ainsi vous la recevrez. 

Les deux questions que je vous soumets ne sont pas posées uniquement par moi. 
Ce sont celles de nombreux  jeunes catholiques et de leurs parents.  Je vous prie de 
bien vouloir nous instruire. Je prie la Vierge de La Vang de protéger la mission 
spéciale que vous accomplissez. 

Hanoï, le 5 septembre 2011. 

Marie Pham Thi Ngoc 
Paroisse de Ninh Hai, diocèse de Bui Chu 
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Pierre Nguy n Xuân Anh 

29 ans. 

Catholique, marié, père de deux enfants. 

Professeur d’arts martiaux traditionnels vietnamiens. 

Aimant la justice et la vérité, il s’implique activement dans les 
activités de sa paroisse de Yen Dai pour la protection de 
l’environnement et contre les maux sociaux. Il a participé aux 
activités du groupe « Jean-Paul II pour la Protection de la 
Vie ». 

Il a été arrêté le 7 août 2011 à Nghe An. 

Nông Hùng Anh 

23 ans. 

Etudiant en 4ème année de chinois à l'Université de Hanoi. 

Protestant souhaitant devenir pasteur. 

A signé des pétitions contre l’exploitation de la bauxite dans les 
hauts plateaux du centre, et a participé aux manifestations 
contre l’invasion de la Chine en Mer Méridionale. Elève au 
cours de communication de l’ordre des Rédemptoristes 

Il a été arrêté le 5 août 2011 à Hanoi. 

François-Xavier ng Xuân Di u

34 ans. 

Ingénieur civil, diplômé de l'Université polytechnique de Da 
Nang.

Membre du mouvement des chefs d’entreprise et des 
intellectuels catholiques, a aussi milité dans l’association des 
étudiants catholiques et est vice-président du groupe « Jean 
Paul II pour la protection de la vie ». Auteur d’un certain 
nombre d’articles mis en ligne sur le site des rédemptoristes du 
Vietnam.

A signé des pétitions contre l’exploitation de la bauxite dans les 
hauts plateaux du centre, a demandé la libération du juriste Cu 
Huy Ha Vu et manifesté contre l’invasion de la Chine en Mer 
Méridionale.

Il a été arrêté le 30 juillet 2011 à Saigon. 
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Jean Thái V n Dung 

24 ans. 

Diplômé en informatique et en langues étrangères à Hanoi. 

Web-master d’un site de commerce en ligne. 

Activement engagé dans les activités de diffusion de nouvelles 
et d'information sur internet.

Il suivait des cours de langues étrangères au moment de son 
arrestation le 16 août à Hanoi. 

Jean-Baptiste Nguy n V n Duy t

30 ans. 

Ingénieur en informatique. 

Membre de l’association des chefs d’entreprise et des 
intellectuels catholiques. Chef de la communauté Saint Joseph, 
il a fait une demande pour rentrer au séminaire. 

Après avoir participé aux manifestations contre la Chine et 
demandé la libération du juriste Cu Huy Ha Vu, il a été accusé 
de participation à des activités visant au renversement de la 
République socialiste du Vietnam. 

Il a été arrêté le 7 août 2011 dans le Nghê An. 

Antoine u V n D ng

23 ans. 

Etudiant en information et communication. 

Chef de groupe des Etudiants Catholiques de Cua Lo, Vinh. 
Membre actif du groupe « Jean-Paul II pour la Protection de la 
Vie », s’implique avec beaucoup de dynamisme dans les 
activités de bénévolat à Nghe An.  

Il a été arrêté le 3 août 2011 à Vinh (Nghê An) en vertu de 
l'article 79 du Code pénal vietnamien qui réprime la 
participation aux activités visant à renverser le gouvernement 
de la République socialiste du Vietnam. 
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Pierre Tr n H u c

23 ans. 

Etudiant en 4ème année d’informatique industrielle. 

Jeune catholique s’impliquant avec beaucoup de dynamisme 
dans les activités civiques et de protection de l’environnement. 
Membre actif du groupe « Jean-Paul II pour la Protection de la 
Vie  » 

Il a été arrêté le 3 août 2011 dans la ville de Vinh (Nghê An) en 
vertu de l'article 79 du Code pénal vietnamien qui réprime la 
participation aux activités visant à renverser le gouvernement 
de la République socialiste du Vietnam. 

Pierre H c Hòa 

37 ans. 

Diplômé en anglais. 

Directeur d’une agence financière et membre du mouvement 
des chefs d’entreprise et des intellectuels catholiques. Il se 
passionne pour les actions humanitaires, notamment dans 
l’aide à la scolarisation des enfants pauvres, et s’implique dans 
les activités de sa paroisse. 

Il a été arrêté le 30 juillet 2011 à Saigon. 

Paul Tr n Minh Nh t

23 ans. 

Etudiant de la Faculté des langues étrangères et d’informatique 
de Saigon.

Il a été arrêté le 27 août 2011 à Saigon. Le jour de son 
arrestation, il achevait son examen de fin d’études. A l’issue de 
sa dernière épreuve, alors qu’il sortait de la salle d’examen, 
quatre agents de la Sécurité en uniforme l’ont accompagné 
jusqu’à la porte de l’université et l’ont forcé à monter dans une 
voiture qui l’attendait. Après avoir d’abord été amené dans sa 
chambre où la police a perquisitionné en sa présence, il a été 
ensuite emmené vers une destination inconnue. 
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Jean Nguy n V n Oai 

30 ans. 

Ingénieur en informatique. 

Milite pour la protection des ouvriers dans les usines de Binh 
Duong et a participé aux manifestations à Saigon contre 
l’expansionnisme chinois. 

Il a été arrêté le 30 juillet 2011 à Saigon. 

Paul H  V n Oanh 

26 ans. 

Etudiant récemment diplômé de l’université. 

Orphelin de père. Il a un frère et une sœur dans les ordres. 

Activement impliqué dans la protection des droits des ouvriers 
de Binh Duong, il a suivi la formation en communication de 
l’ordre des Rédemptoristes. 

Il a été arrêté le 16 août 2011 à Saigon. 

Antoine Chu M nh S n

24 ans. 

Etudiant en informatique à l’université de Vinh. 

Membre actif du groupe « Jean-Paul II pour la Protection de la 
Vie  », il est toujours enthousiaste dans les activités de 
bénévolat à Nghe An.  

Il a été arrêté le 3 août 2011 en vertu de l'article 79 du Code 
pénal vietnamien qui réprime la participation aux activités 
visant à renverser le gouvernement de la République socialiste 
du Vietnam. 
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Paulus Lê Van S n

26 ans. 

Blogueur (http://paulusleson.wordpress.com/) et journaliste 
pour le service de communication de l’ordre des 
Rédemptoristes, Paulus Lê S n couvre sur son site l'actualité 
sociale et politique du pays. Il a ainsi couvert les récentes 
manifestations contre la Chine, blogué sur l'exploitation minière 
de la bauxite dans les hauts plateaux du centre du pays et sur 
l'augmentation des violences policières. 

Il a suivi des formations sur les techniques comportementales 
de lutte non violente pour la démocratie.

Il a été arrêté le 3 août 2011 à Hanoi. 
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DANS UN CONTEXTE DE PLUS EN PLUS TENDU, PAULUS LE SON A NOUVEAU ARRETE

4 août 2011 

Reporters sans frontières condamne l’arrestation musclée, le 3 août 2011, à Hanoï, 
du blogueur Paulus Lê Son (http://paulusleson.wordpress.com/). Le net-citoyen a été 
arrêté dans le cadre d’une vaste opération de police visant une dizaine de 
personnes d’obédience catholique. Il s’agit de la seconde arrestation de Paulus Lê 
Son depuis le début de l’année. 

“Il s’agit à nos yeux d’un véritable « kidnapping policier » et nous ne pouvons qu’être 
révoltés par la méthode brutale utilisée par les autorités. Le gouvernement ne 
cherche visiblement plus à maquiller sa politique d’oppression. Témoignant d’une 
sorte de dérive à la chinoise de la répression, les dissidents ne risquent plus 
seulement de se faire arrêter ou censurer au Viêt Nam, mais peuvent également se 
faire enlever, en pleine rue, à la vue de tous,” a déclaré Reporters sans frontières. 

L’arrestation du blogueur s’est déroulée devant le domicile à Hanoï, à 11h30. Les 
policiers lui ont bloqué la route alors qu’il rentrait chez lui à moto,en le faisant 
délibérément fait chuter. Quatre membres des forces de l’ordre l’ont alors pris par les 
pieds et par les bras pour le jeter dans la voiture de police. On ignore, pour l’instant, 
son lieu de détention et les accusations portées contre lui. Reporters sans frontières 
exprime son inquiétude sur son sort et demande sa libération immédiate. 

La veille de son enlèvement, Paulus Lê Son s’était rendu aux abords du tribunal 
populaire de Hanoï pour tenter d’assister au procès en appel du net-citoyen Cu Huy 
Ha Vu (lire l’article). Il avait déjà été arrêté en avril 2011, alors qu’il se rendait au 
procès en première instance du cyberdissident. Tout laisse croire que son 
arrestation est en lien avec sa tentative de couvrir le procès du célèbre net-citoyen. 

Le blogueur couvre sur son site l’actualité sociale et politique du pays. Il a 
récemment rapporté les manifestations anti-chinoises et l’augmentation des 
violences policières. Il traite également des questions religieuses. 

Le 27 juillet dernier, Nguyen Phuong Nga, porte-parole du ministère des Affaires 
étrangères, a affirmé qu’"au Viêt Nam, l’ensemble des droits fondamentaux des 
citoyens figurent dans la Constitution" et qu’ils étaient “respectés”. “Au Viêt Nam, 
personne n’est détenu pour avoir exprimé son opinion,” a-t-elle soutenu. 

Reporters sans frontières recense de son côté 19 net-citoyens et trois journalistes 
sont actuellement derrière les barreaux. Journalistes et blogueurs font face à une 
situation de plus en plus difficile. Le 25 juillet dernier, le prêtre Nguyen Van Ly, 
défenseur des droits de l’homme et responsable de la publication dissidente Tu do 
Ngôn luan, a de nouveau été emprisonné, malgré son état de santé fragile. La 



Appel a la solidarité de l’Eglise pour les jeunes catholiques vietnamiens arrêtés et 

emprisonnés au Vietnam 

- 10 - 

justice vietnamienne a également confirmé en appel, le 2 août 2011, la 
condamnation à sept ans de prison du blogueur Cu Huy Ha Vu. 

“A l’approche du procès du blogueur franco-vietnamien, Pham Minh Hoang, le 10 
août prochain, ces arrestations sont très préoccupantes, a déclaré Reporters sans 
frontières. Nous appelons le gouvernement à libérer tous les prisonniers de 
conscience, et à respecter ses engagements internationaux”. 

Le Viêt Nam est signataire du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
de 1966, qui stipule que « nul ne peut faire l’objet d’une arrestation ou d’une 
détention arbitraire » (article 9), et que « toute personne a droit à la liberté 
d’expression » (article 19). 

Le Viêt Nam figure sur la liste des Ennemis d’Internet de Reporters sans frontières, 
et se situe à la 165ème place (sur 178 pays) du classement mondial de la liberté de 
la presse réalisé en octobre 2010 par l’organisation. 

http://fr.rsf.org/viet-nam-dans-un-contexte-de-plus-en-plus-04-08-2011,40748.html
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VAGUE D’ARRESTATIONS DE JEUNES MILITANTS CATHOLIQUES 

Eglise d’Asie 

19 août 2011 

Depuis la fin du mois de juillet, l’attention de l’opinion publique, dans le pays 
comme à l’étranger, a été sollicitée par la préparation et le déroulement du 
procès en appel, qui, le 2 août dernier, a confirmé les sept ans de prison ferme 
et les trois ans de résidence surveillée infligés en première instance au célèbre 
dissident Cu Huy Ha Vu. 

Au cours de la même période, dans l’ombre et sans aucune déclaration publique, la 
Sécurité vietnamienne entamait une vague d’arrestations d’un type nouveau, 
s’apparentant à des enlèvements. 

L’opération a touché les milieux catholiques militants du Nord-Vietnam et 
particulièrement le diocèse de Vinh. Les premières arrestations ont eu lieu le 30 
juillet dernier. Depuis cette date, treize jeunes catholiques, mariés pour la plupart et 
pères d’enfants en bas âge, ont été appréhendés : douze d’entre eux appartenaient 
au diocèse de Vinh, le dernier au diocèse de Thanh Hoa. Tous étaient engagés dans 
divers mouvements d’action catholique. A l’heure actuelle, trois des jeunes 
appréhendés ont été relâchés. Dix d’entre eux sont encore internés sans que l’on 
connaisse ni le lieu de leur détention, ni les charges retenues contre eux. Du côté 
des autorités civiles, aucune déclaration n’a accompagné cette série d’actions 
policières et aucune nouvelle des victimes n’a été fournie aux familles. Les 
commentateurs catholiques hésitent quant aux causes précises de cette campagne 
policière mais soupçonnent qu’elle est en relation avec le soutien apporté 
ouvertement par de nombreux catholiques au dissident Cu Huy Ha Vu récemment 
condamné par le Tribunal populaire suprême. 

L’arrestation la plus récente a eu lieu le 16 août à Saigon, dans l’arrondissement de 
Thu Duc. Dans la matinée, le jeune Paul Ho Van Hoan, originaire du diocèse de 
Vinh, était en visite chez un de ses amis. Deux policiers, l’un en uniforme, l’autre en 
civil, se sont présentés à la porte de la maison et l’ont invité à venir participer à une 
« séance de travail » au siège de la police du quartier. Depuis lors, les parents et les 
proches n’ont reçu aucune nouvelle de lui. Les autorités policières n’ont émis 
aucune déclaration à son sujet. L’arrestation précédente s’était déroulée dans des 
conditions analogues. Il s’agit d’un jeune enseignant catholique, Jean-Baptiste Le 
Hai Châu, arrêté le 13 août en début d’après-midi alors qu’il se trouvait dans la 
boutique familiale. Trois agents de la Sûreté l’ont appréhendé et amené jusqu’au 
siège de la Sécurité du district. De là, une voiture l’a transporté vers une destination 
encore inconnue. Selon des informations récentes, il semble qu’il ait été ensuite 
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relâché. Jean-Baptiste Le Hai Châu est professeur de dessin dans une école 
primaire de la province du Nghê An. Il est membre de l’Association des enseignants 
catholiques de la province. 

Les premières arrestations ont eu lieu dans l’après-midi du 30 juillet vers 17h30, à 
l’aéroport de Saigon. La Sécurité publique y a arrêté trois jeunes catholiques du 
diocèse de Vinh, revenant d’un voyage touristique en Thaïlande. Pierre Ho Duc Hòa 
est employé dans une agence financière et membre du mouvement des chefs 
d’entreprise et des intellectuels catholiques (1). François-Xavier Dang Xuân Diêu, 
qui appartient à ce même mouvement, a aussi milité dans l’association des étudiants 
catholiques et est membre du groupe Jean Paul II pour la protection de la vie. Il est 
aussi l’auteur d’un certain nombre d’articles mis en ligne sur le site des 
rédemptoristes du Vietnam. Quant à Jean-Baptiste Nguyên Van Oai, originaire du 
même diocèse de Vinh, il est employé dans une entreprise à Binh Duong. Plus de 
deux semaines après leur arrestation, aucune action judiciaire n’avait encore été 
entamée contre eux et aucun ordre d’arrestation transmis à leurs familles. 

Pierre Tran Huu Duc, Antoine D u Van Duong ont été enlevés par la police dans la 
soirée du 2 août, le jour du procès du célèbre dissident. Les deux sont étudiants, l’un 
en histoire, l’autre en information et communication. Ils ont été arrêtés à leur 
domicile respectif, dans la ville de Vinh. Le lendemain, la police a appréhendé 
François-Xavier Dang Xuân Tuong, étudiant diplômé en histoire, résidant également 
dans la ville de Vinh. Trois autres jeunes catholiques, Hoang Phong, Dang Xuân 
Tuong et Chu M nh, ont été arrêtés entre le 2 et le 6 août. Ils étaient membres, eux 
aussi, de l’association des étudiants catholiques de Vinh et avaient participé à 
diverses manifestations pacifiques pour la liberté religieuse ou le soutien de 
dissidents arrêtés. Parmi ces six étudiants, Hoang Phong et Dang Xuân Tuong ont 
été relâchés. On est encore sans nouvelles des autres. 

Le 3 août, la police a appréhendé à Hanoi le plus connu de ces jeunes catholiques, 
Paul Lê Van Son, originaire du diocèse de Thanh Hoa. Ce jeune militant, 
descendant du saint martyr Paul Lê Bao Tin, membre actif du mouvement des chefs 
d’entreprise et des intellectuels catholiques, était surtout connu pour ses talents de 
journaliste-blogueur. De très nombreux articles signés de lui ont été mis en ligne sur 
le site des rédemptoristes vietnamiens. Il vivait à Hanoi, étroitement surveillé par la 
police qui venait de l’obliger à déménager lorsqu’il a été arrêté. 

Deux autres arrestations ont eu le 7 août. Dans la matinée, les agents de Sécurité 
de la ville de Hoang Mai, province du Nghê An, ont mis la main sur Nguyên Van 
Duyêt. Comme l’a confirmé l’avocat Lê Quôc Quân, un des responsables du 
mouvement, Duyêt est également membre de l’association des chefs d’entreprise et 
des intellectuels catholiques. Il est aussi responsable d’une section du syndicat « 
Joseph ouvrier », récemment fondé pour fédérer les travailleurs. 

Le même jour, les policiers sont allés chercher Pierre Nguyên Xuan Anh dans sa 
paroisse de la ville de Vinh où il initie les jeunes gens aux arts martiaux traditionnels 
vietnamiens. Arrêté dans l’après-midi, il a d’abord été ramené chez lui pour une 
perquisition et, ensuite, emmené, comme les autres, vers une destination inconnue. 
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Cette vague d’arrestations, dont le caractère provocateur a été relevé par beaucoup, 
a suscité des réactions immédiates, aussi bien de la part des parents et des proches 
des victimes que des milieux catholiques fréquentés par eux. Dès le 6 août, les 
responsables du mouvement des chefs d’entreprise et des intellectuels catholiques 
publiaient un communiqué affirmant que les jeunes catholiques arrêtés faisant partie 
de leur association étaient animés par des sentiments religieux et patriotiques et 
avaient toujours fait preuve d’une conduite irréprochable. De leur côté, les familles 
des victimes ont adressé une requête aux autorités locales, leur demandant de 
fournir des explications sur ces arrestations. L’organe d’information des religieux 
rédemptoristes a demandé, quant à lui, la libération immédiate des jeunes militants 
catholiques. D’autres responsables, comme l’avocat Lê Quôc Quân, ont également 
protesté publiquement. Mais ce sont les catholiques de Vinh, les paroisses 
rédemptoristes de Hanoi et Saigon, plus particulièrement concernés, qui ont fait 
preuve de la plus grande mobilisation. De nombreuses paroisses ont organisé des 
veillées de prière pour la libération des jeunes catholiques internés (2). 

Notes

(1) Le mouvement des chefs d’entreprise et des intellectuels catholiques a été fondé 
dans les années 1990 par l’ancien archevêque de Hanoï, le cardinal Tung. Mais ce 
n’est que ces dernières années que le mouvement s’est organisé et s’est développé 
surtout dans les diocèses du Nord-Vietnam. 

(2) Cf. site des rédemptoristes (VRNs), VietCatholic News, Radio Free Asia. 

http://eglasie.mepasie.org/asie-du-sud-est/vietnam/vague-d2019arrestations-de-
jeunes-militants-catholiques/view
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VAGUE D'ARRESTATIONS DE JEUNES MILITANTS CATHOLIQUES

Zenit

19 août 2011 

Depuis fin juillet, la répression 

ROME, Vendredi 19 août 2011 (ZENIT.org)– « Depuis la fin du mois de juillet, 

l’attention de l’opinion publique, dans le pays comme à l’étranger, a été sollicitée par 

la préparation et le déroulement du procès en appel, qui, le 2 août dernier, a 

confirmé les sept ans de prison ferme et les trois ans de résidence surveillée infligés 

en première instance au célèbre dissident Cu Huy Ha Vu », explique « Eglises 

d’Asie », l’agence des Missions étrangères de Paris, ce 19 août. 

« Au cours de la même période, dans l’ombre et sans aucune déclaration publique, 

la Sécurité vietnamienne entamait une vague d’arrestations d’un type nouveau, 

s’apparentant à des enlèvements », ajoute la même source. 

http://www.zenit.org/article-28687?l=french



Appel a la solidarité de l’Eglise pour les jeunes catholiques vietnamiens arrêtés et 

emprisonnés au Vietnam 

- 15 - 

LES ARRESTATIONS DES JEUNES CATHOLIQUES

Info Catho 

22 août 2011 

Dans l’ombre et sans aucune déclaration publique, la Sécurité vietnamienne vient 
d'entamer une vague d’arrestations d’un type nouveau, s’apparentant à des 
enlèvements.

Ces arrestations touchent les milieux catholiques militants du Nord-Vietnam et 
particulièrement le diocèse de Vinh. Ainsi depuis fin juillet, treize jeunes catholiques, 
mariés pour la plupart et pères d’enfants en bas âge, ont été appréhendés : douze 
d’entre eux appartenaient au diocèse de Vinh, le dernier au diocèse de Thanh Hoa. 
Tous étaient engagés dans divers mouvements d’Action catholique.  

A l’heure actuelle, trois des jeunes appréhendés ont été relâchés. Dix d’entre eux 
sont encore internés sans que l’on connaisse ni le lieu de leur détention, ni les 
charges retenues contre eux. Du côté des autorités civiles, aucune déclaration n’a 
accompagné cette série d’actions policières et aucune nouvelle des victimes n’a été 
fournie aux familles. Les commentateurs catholiques hésitent quant aux causes 
précises de cette campagne policière mais soupçonnent qu’elle est en relation avec 
le soutien apporté ouvertement par de nombreux catholiques au dissident Cu Huy 
Ha Vu récemment condamné par le Tribunal populaire suprême. 

L’arrestation la plus récente a eu lieu le 16 août à Saigon. Dans la matinée, le jeune 
Paul Ho Van Hoan, originaire du diocèse de Vinh, était en visite chez un de ses 
amis. Deux policiers se sont présentés à la porte de la maison et l’ont invité à venir 
participer à une « séance de travail » au siège de la police du quartier. Depuis lors, 
les parents et les proches n’ont reçu aucune nouvelle de lui. Les autorités policières 
n’ont émis aucune déclaration à son sujet.

L’arrestation précédente s’était déroulée dans des conditions analogues. Jeune 
enseignant catholique, Jean-Baptiste Le Hai Châu, a été arrêté le 13 août alors qu’il 
se trouvait dans la boutique familiale. Trois agents de la Sûreté l’ont appréhendé et 
amené jusqu’au siège de la Sécurité du district. De là, une voiture l’a transporté vers 
une destination encore inconnue. Selon des informations récentes, il semble qu’il ait 
été ensuite relâché. Jean-Baptiste Le Hai Châu est professeur de dessin dans une 
école primaire de la province du Nghê An. Il est membre de l’Association des 
enseignants catholiques de la province. 

D'autres arrestations ont eu lieu le 30 juillet à l’aéroport de Saigon. La Sécurité 
publique y a arrêté trois jeunes catholiques revenant d’un voyage en Thaïlande. 
Pierre Ho Duc Hòa est employé dans une agence financière et membre du 
mouvement des chefs d’entreprise et des intellectuels catholiques. François-Xavier 
Dang Xuân Diêu, qui appartient à ce même mouvement, a aussi milité dans 
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l’association des étudiants catholiques et est membre du groupe Jean Paul II pour la 
protection de la vie. Il est aussi l’auteur d’un certain nombre d’articles mis en ligne 
sur le site des rédemptoristes du Vietnam.

Quant à Jean-Baptiste Nguyên Van Oai, il est employé dans une entreprise à Binh 
Duong. Plus de deux semaines après leur arrestation, aucune action judiciaire 
n’avait encore été entamée contre eux et aucun ordre d’arrestation transmis à leurs 
familles.

Pierre Tran Huu Duc, Antoine Dâu Van Duong ont été enlevés par la police dans la 
soirée du 2 août, le jour du procès du célèbre dissident. Les deux sont étudiants, l’un 
en histoire, l’autre en information et communication. Ils ont été arrêtés à leur 
domicile respectif. Le lendemain, la police a appréhendé François-Xavier Dang Xuân 
Tuong, étudiant diplômé en histoire. Trois autres jeunes catholiques, Hoang Phong, 
Dang Xuân Tuong et Chu Minh, ont été arrêtés entre le 2 et le 6 août. Ils étaient 
membres, eux aussi, de l’association des étudiants catholiques de Vinh et avaient 
participé à diverses manifestations pacifiques pour la liberté religieuse ou le soutien 
de dissidents arrêtés. 

Deux autres arrestations ont eu le 7 août. Dans la matinée, les agents de Sécurité 
de la ville de Hoang Mai, province du Nghê An, ont mis la main sur Nguyên Van 
Duyêt. Comme l’a confirmé l’avocat Lê Quôc Quân, un des responsables du 
mouvement, Duyêt est également membre de l’association des chefs d’entreprise et 
des intellectuels catholiques. Il est aussi responsable d’une section du syndicat « 
Joseph ouvrier », récemment fondé pour fédérer les travailleurs. 

Le même jour, les policiers sont allés chercher Pierre Nguyên Xuan Anh dans sa 
paroisse de la ville de Vinh où il initie les jeunes gens aux arts martiaux traditionnels 
vietnamiens. Arrêté dans l’après-midi, il a d’abord été ramené chez lui pour une 
perquisition et, ensuite, emmené, comme les autres, vers une destination inconnue. 

Cette vague d’arrestations, dont le caractère provocateur a été relevé par beaucoup, 
a suscité des réactions immédiates, aussi bien de la part des parents et des proches 
des victimes que des milieux catholiques fréquentés par eux. Dès le 6 août, les 
responsables du mouvement des chefs d’entreprise et des intellectuels catholiques 
publiaient un communiqué affirmant que les jeunes catholiques arrêtés faisant partie 
de leur association étaient animés par des sentiments religieux et patriotiques et 
avaient toujours fait preuve d’une conduite irréprochable.

De leur côté, les familles des victimes ont adressé une requête aux autorités locales, 
leur demandant de fournir des explications sur ces arrestations. L’organe 
d’information des religieux rédemptoristes a demandé, quant à lui, la libération 
immédiate des jeunes militants catholiques. (source : Mepasie) 

http://infocatho.cef.fr/fichiers_html/archives/deuxmil11sem/semaine33/210nx332asie
a.html
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VAGUE D’ARRESTATIONS DE JEUNES MILITANTS CATHOLIQUES AU VIETNAM

La Croix
22 août 2011 

Depuis la fin du mois de juillet, dans l’ombre et sans aucune déclaration publique, la 
Sécurité vietnamienne a lancé une vague d’arrestations dans les milieux catholiques 
militants du Nord-Vietnam et particulièrement le diocèse de Vinh, souligne l’agence 
Églises d’Asie. 

Les premières arrestations ont eu lieu le 30 juillet dernier. Depuis cette date, treize 
jeunes catholiques, mariés pour la plupart et pères d’enfants en bas âge, ont été 
appréhendés : douze d’entre eux appartenaient au diocèse de Vinh, le dernier au 
diocèse de Thanh Hoa. Tous étaient engagés dans divers mouvements d’action 
catholique.

À l’heure actuelle, trois des jeunes appréhendés ont été relâchés. Dix d’entre eux 
sont encore internés sans que l’on connaisse ni le lieu de leur détention, ni les 
charges retenues contre eux. 

Caractère provocateur 

Du côté des autorités civiles, aucune déclaration n’a accompagné cette série 
d’actions policières et aucune nouvelle n’a été fournie aux familles. Les 
commentateurs catholiques hésitent quant aux causes précises de cette campagne 
policière mais soupçonnent qu’elle est en relation avec le soutien apporté 
ouvertement par de nombreux catholiques au dissident Cu Huy Ha Vu récemment 
condamné par le Tribunal populaire suprême. 

Cette vague d’arrestations, dont le caractère provocateur a été relevé par beaucoup, 
a suscité des réactions immédiates, aussi bien de la part des parents et des proches 
des victimes que des milieux catholiques fréquentés par eux. 

Dès le 6 août, les responsables du mouvement des chefs d’entreprise et des 
intellectuels catholiques publiaient un communiqué affirmant que les jeunes 
catholiques arrêtés faisant partie de leur association étaient animés par des 
sentiments religieux et patriotiques et avaient toujours fait preuve d’une conduite 
irréprochable.

De leur côté, les familles des victimes ont adressé une requête aux autorités locales, 
leur demandant de fournir des explications sur ces arrestations. De nombreuses 
paroisses ont organisé des veillées de prière pour la libération des jeunes 
catholiques internés. 

http://www.la-croix.com/Religion/Urbi-Orbi/Monde/Vague-d-arrestations-de-jeunes-
militants-catholiques-au-Vietnam-_NP_-2011-08-22-701461
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CINQ DES JEUNES CATHOLIQUES ARRETES SONT ACCUSES DE COMPLOT VISANT A 

RENVERSER LE GOUVERNEMENT 

Eglise d’Asie 

26 août 2011 

Plus de vingt jours après le début des arrestations des jeunes catholiques des 
diocèses de Vinh et de Thanh Hoa (1), la police a enfin fait connaître les chefs 
d'accusations qui pèsent sur certains d'entre eux ainsi que leur lieu où ils sont 
incarcérés, soit le camp d'internement provisoire B 14, dépendant de la ville d’Hanoi. 
Il s'agit de Pierre Ho Duc Hoa, ... 

 ... directeur d’une agence financière et membre du mouvement des chefs 
d’entreprise et des intellectuels catholiques, François-Xavier Dang Xuân Diêu, chef 
d'entreprise et membre du même mouvement, Pierre Nguyên Xuan Anh, professeur 
d’arts martiaux traditionnels vietnamiens, Nguyên Van Duyêt, ingénieur et membre 
de l’association des chefs d’entreprise catholiques et Jean-Baptiste Nguyên Van 
Oai, ingénieur également. 

Les cinq catholiques arrêtés sont accusés de participation à des activités visant au 
renversement de la République socialiste du Vietnam. Selon les déclarations de la 
police, ils appartiendraient à un parti d'opposition, le parti Viêt Tân, dont le siège est 
aux États-Unis. Cependant dans une déclaration recueillie par la BBC (émissions en 
langue vietnamienne), le secrétaire général de ce parti, M. Ly Thai Hung, a déclaré 
que les jeunes catholiques arrêtés depuis la fin du mois de juillet n'avaient jamais eu 
aucune relation avec son parti. 

C'est dans la soirée du 18 août, que les familles des cinq jeunes prisonniers, tous 
originaires de la province du Nghê An, ont reçu une lettre officielle de la Sécurité 
publique, datée du 11 août 2011. Le 23 août, elles ont pu se rendre au camp 
d'internement pour s'inscrire sur la liste des expéditeurs de colis de nourriture et de 
vêtements aux prisonniers. Mais les livres de prières qu'ils avaient apportés n'ont 
pas été acceptés. Selon les nouvelles obtenues par les familles, les jeunes 
catholiques internés jusqu'à présent, gardent bon moral malgré les nombreux 
interrogatoires.

Lors de cette visite, des informations non officielles ont pu être obtenues concernant 
les autres catholiques internés. On sait par exemple que le célèbre journaliste - 
blogueur, Paul Lê Van Son, est également dans ce camp. Vingt jours après son 
arrestation, aucun communiqué officiel n'avait donné les motifs de son incarcération 
ni son lieu d'internement. 

On a appris également que trois des étudiants arrêtés à Vinh, à savoir Pierre Tran 
Huu Duc, Antoine Dâu Van Duong et Chu Manh Son, font l'objet d'une enquête en 
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rapport avec l'article 79 du code pénal qui réprime la participation aux activités visant 
à renverser le gouvernement de la République socialiste du Vietnam. Ils sont 
internés dans le camp de Nghi Kim (province du Nghê An). Leurs familles ont été 
informées par la Sécurité publique que leurs enfants seraient libérés s’ils 
renonçaient à leurs activités répréhensibles. Les familles ont fait remarquer que les 
activités auxquelles participaient les jeunes catholiques (étude des sciences de la 
communication de l'Eglise, lutte non-violente contre la corruption, manifestation 
contre la Chine etc....), étaient des activités bénéfiques pour eux comme pour leur 
pays.

Aux dix catholiques arrêtés et incarcérés depuis la fin du mois de juillet, il faut 
ajouter désormais deux jeunes protestants, l'étudiante Dô Thi Luong et l'étudiant 
Hung Anh, arrêtés aux alentours du 18 août. Ils sont tous deux étudiants en langue 
étrangère, la première en allemand, le second en chinois. Ils ont participé à des 
sessions d'introduction aux sciences de la communication de l’Eglise au mois de juin 
dernier. Dô Thi Luong était proche de Paul Lê Van Son et avait rendu de fréquentes 
visites à sa famille après son arrestation. Hung Anh quant à lui, a mené de 
nombreuses activités militantes d'inspiration religieuse et publié des textes sur 
Internet (2). 

Notes

(1) Voir dépêche EDA du 19 août 2011 

(2) sources : BBC (langue vietnamienne), site des rédemptoristes (VRNs), 
VietCatholic News. 

http://eglasie.mepasie.org/asie-du-sud-est/vietnam/cinq-des-jeunes-catholiques-
arretes-sont-accuses-de-complot-visant-a-renverser-le-gouvernement-1
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CINQ DES JEUNES CATHOLIQUES ARRETES SONT ACCUSES DE COMPLOT VISANT A 

RENVERSER LE GOUVERNEMENT

VietCatholic News 

26 août 2011 

Eglises d'Asie, 26 août 2011 - Plus de vingt jours après le début des arrestations des 
jeunes catholiques des diocèses de Vinh et de Thanh Hoa (1), la police a enfin fait 
connaître les chefs d'accusations qui pèsent sur certains d'entre eux ainsi que leur 
lieu où ils sont incarcérés, soit le camp d'internement provisoire B 14, dépendant de 
la ville d’Hanoi. Il s'agit dePierre Ho Duc Hoa, directeur d’une agence financière et 
membre du mouvement des chefs d’entreprise et des intellectuels catholiques, 
François-Xavier Dang Xuân Diêu, chef d'entreprise et membre du même 
mouvement, Pierre Nguyên Xuan Anh, professeur d’arts martiaux traditionnels 
vietnamiens, Nguyên Van Duyêt, ingénieur et membre de l’association des chefs 
d’entreprise catholiques et Jean-Baptiste Nguyên Van Oai, ingénieur également. 

Les cinq catholiques arrêtés sont accusés de participation à des activités visant au 
renversement de la République socialiste du Vietnam. Selon les déclarations de la 
police, ils appartiendraient à un parti d'opposition, le parti Viêt Tân, dont le siège est 
aux États-Unis. Cependant dans une déclaration recueillie par la BBC (émissions en 
langue vietnamienne), le secrétaire général de ce parti, M. Ly Thai Hung, a déclaré 
que les jeunes catholiques arrêtés depuis la fin du mois de juillet n'avaient jamais eu 
aucune relation avec son parti. 

C'est dans la soirée du 18 août, que les familles des cinq jeunes prisonniers, tous 
originaires de la province du Nghê An, ont reçu une lettre officielle de la Sécurité 
publique, datée du 11 août 2011. Le 23 août, elles ont pu se rendre au camp 
d'internement pour s'inscrire sur la liste des expéditeurs de colis de nourriture et de 
vêtements aux prisonniers. Mais les livres de prières qu'ils avaient apportés n'ont 
pas été acceptés. Selon les nouvelles obtenues par les familles, les jeunes 
catholiques internés jusqu'à présent, gardent bon moral malgré les nombreux 
interrogatoires.

Lors de cette visite, des informations non officielles ont pu être obtenues concernant 
les autres catholiques internés. On sait par exemple que le célèbre journaliste - 
blogueur, Paul Lê Van Son, est également dans ce camp. Vingt jours après son 
arrestation, aucun communiqué officiel n'avait donné les motifs de son incarcération 
ni son lieu d'internement. 

On a appris également que trois des étudiants arrêtés à Vinh, à savoir Pierre Tran 
Huu Duc, Antoine Dâu Van Duong et Chu Manh Son, font l'objet d'une enquête en 
rapport avec l'article 79 du code pénal qui réprime la participation aux activités visant 
à renverser le gouvernement de la République socialiste du Vietnam. Ils sont 
internés dans le camp de Nghi Kim (province du Nghê An). Leurs familles ont été 
informées par la Sécurité publique que leurs enfants seraient libérés s’ils 
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renonçaient à leurs activités répréhensibles. Les familles ont fait remarquer que les 
activités auxquelles participaient les jeunes catholiques (étude des sciences de la 
communication de l'Eglise, lutte non-violente contre la corruption, manifestation 
contre la Chine etc....), étaient des activités bénéfiques pour eux comme pour leur 
pays.

Aux dix catholiques arrêtés et incarcérés depuis la fin du mois de juillet, il faut 
ajouter désormais deux jeunes protestants, l'étudiante Dô Thi Luong et l'étudiant 
Hung Anh, arrêtés aux alentours du 18 août. Ils sont tous deux étudiants en langue 
étrangère, la première en allemand, le second en chinois. Ils ont participé à des 
sessions d'introduction aux sciences de la communication de l’Eglise au mois de juin 
dernier. Dô Thi Luong était proche de Paul Lê Van Son et avait rendu de fréquentes 
visites à sa famille après son arrestation. Hung Anh quant à lui, a mené de 
nombreuses activités militantes d'inspiration religieuse et publié des textes sur 
Internet (2). 

(1) Voir dépêche EDA du 19 août 2011 

(2) sources : BBC (langue vietnamienne), site des rédemptoristes (VRNs), 
VietCatholic News. 

(Source: Eglises d'Asie, 26 août 2011) 

http://vietcatholic.com/News/Html/92329.htm
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LES FAMILLES DES JEUNES CATHOLIQUES ARRETES LANCENT UN APPEL A LA SOLIDARITE 

DE L’EGLISE

Eglise d’Asie 

1er septembre 2011 

Dix familles ayant parmi leurs membres des jeunes gens arrêtés par la 
Sécurité publique au cours du mois dernier, viennent de publier une lettre 
ouverte demandant le soutien actif et la prière de l’ensemble de l’Eglise et des 
croyants. Cet appel en effet s’adresse aux évêques, à la congrégation des 
rédemptoristes, aux prêtres catholiques, aux pasteurs protestants, aux 
religieux et religieuses, à l’ensemble des laïcs chrétiens ou bouddhistes, ... 

... à « tous ceux qui chérissent la justice et les droits de l’homme », ainsi qu'aux 
médias présents dans le pays comme à l’étranger. 

La lettre rappelle que depuis le mois de juillet, au moins 15 personnes ont été 
arrêtées par les autorités. Six d’entre elles sont incarcérés au camp d’internement 
provisoire B 14 à Hanoi. On ignore tout du lieu où sont emprisonnés les autres 
jeunes catholiques et rien n’a percé non plus concernant leur état de santé. 

Les familles signataires soulignent que leurs enfants sont totalement innocents des 
accusations portées contre eux. Personne, affirment-elles, ne peut leur reprocher de 
s’être engagé dans des activités sociales, en vue du bien public, ni d’avoir suivi des 
sessions de formation destinées à améliorer leurs capacités au service de leur pays. 
A la fin de la déclaration, elles affirment leur conviction qu’il n’existe pas de force 
plus efficace que la prière et invitent leurs frères catholiques ainsi que leurs 
compatriotes croyants, à s’unir à eux dans la prière d’intercession qu’ils adressent à 
Dieu.

Depuis le 27 août, une 15e personne est à ajouter sur la liste des jeunes catholiques 
déjà arrêtés (1). Il s’agit d’un jeune étudiant de la faculté des langues étrangères et 
d’informatique d’Hanoi, Paul Trân Minh Nhât (2), originaire d’une paroisse catholique 
du diocèse de Vinh dans la province du Nghê An. Le jour de son arrestation, il 
achevait son examen de fin d’études. A l’issue de sa dernière épreuve, alors qu’il 
sortait de la salle d’examen, quatre agents de la Sécurité en uniforme l’ont 
accompagné jusqu’à la porte de l’université et l’ont forcé à monter dans une voiture 
qui l’attendait. Après avoir d’abord été amené dans sa chambre où la police a 
perquisitionné en sa présence, il a été ensuite emmené vers une destination 
inconnue.

Dans la matinée du 29 août, les parents du jeune étudiant se sont présentés au 
rectorat pour savoir pourquoi, contrairement aux dispositions de la loi, les policiers 
avaient pu pénétrer à l’intérieur des locaux de l’université. Il leur a été répondu que 
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les policiers avaient averti qu’ils emmenaient l’étudiant au siège de la police pour 
régler une affaire sans importance. Depuis cette date, aucune notification 
d’arrestation n’a été transmise à la famille. En revanche, celle-ci a reçu une longue 
lettre de Paul Trân Minh Nhât, écrite la veille de son arrestation. La missive, qui 
ressemble à une lettre d’adieu, montre que l’étudiant s’attendait à une intervention
de la police, qui le suivait et contrôlait ses faits et gestes depuis longtemps (3). 

Au moment même où la police arrêtait le jeune étudiant, le chef de l’État annonçait la 
libération de 10 000 détenus à l’occasion de la fête nationale du 2 septembre. Selon 
les annonces officielles, de nombreux montagnards feraient partie de la liste, mais 
seuls deux dissidents ont bénéficié de cette grâce. Interrogé à ce sujet par l’agence 
Fides, l’évêque du diocèse de Vinh (d’où sont originaires la plupart des catholiques 
arrêtés récemment), Mgr Joseph Nguypen Thai Hop, également responsable de la 
commission « Justice et paix », a répondu : « L’amnistie est une mesure qui se 
répète chaque année et concerne souvent des détenus condamnés pour des délits 
contre la sécurité et non pas des personnes emprisonnées pour raisons de 
conscience. Nous ne disposons pas encore de la liste officielle des personnes qui 
seront remises en liberté. Ce que la population demande, c’est que l’on se 
souvienne également à cette occasion, de ceux qui sont en prison pour des motifs 
politiques et de conscience, des personnes qui luttent pour la liberté, les droits, la 
justice, la démocratie. Le fait qu’un certain nombre de membres des minorités 
ethniques des hauts plateaux du centre soit libéré, représente toutefois une bonne 
nouvelle ». La Commission « Justice et Paix » des évêques, conclut-il, « suit 
l’évolution du respect des droits de l’homme, de la paix et de la justice au Vietnam 
avec une grande attention, se confrontant également avec des intellectuels non 
catholiques et avec les membres du parti communiste » (4). 

Notes

(1) Voir dépêche EDA des 19 et 26 août 2011. 

(2) Il a été appelé par erreur Nguyen Minh Nhât dans les premières dépêches de 
certaines agences. 

(3) Dans cette très belle lettre publiée par l’agence VRNs (site des rédemptoristes), il 
explique que son engagement dans des activités militantes est dans la droite ligne 
de l’éducation chrétienne qu’il a reçue de ses parents. Il leur exprime sa 
reconnaissance pour la foi que ces derniers lui ont transmise. 

(4) Fides 29 août 2011 

http://eglasie.mepasie.org/asie-du-sud-est/vietnam/les-familles-des-jeunes-
catholiques-arretes-lancent-un-appel-a-la-solidarite-de-l2019eglise



Appel a la solidarité de l’Eglise pour les jeunes catholiques vietnamiens arrêtés et 

emprisonnés au Vietnam 

- 24 - 

VIETNAM : APPEL A LA SOLIDARITE DE L’EGLISE POUR LES JEUNES CATHOLIQUES ARRETES

Zenit

1er septembre 2011 

Les familles interviennent 

ROME, Jeudi 1er septembre 2011 (ZENIT.org) – Les familles des jeunes catholiques 
arrêtés au Vietnam lancent un appel à la solidarité de l’Eglise, indique aujourd’hui 
dans cette dépêche « Eglises d’Asie », l’agence des missions étrangères de Paris. 

« Dix familles ayant parmi leurs membres des jeunes gens arrêtés par la Sécurité 
publique au cours du mois dernier, viennent de publier une lettre ouverte demandant 
le soutien actif et la prière de l’ensemble de l’Eglise et des croyants. Cet appel en 
effet s’adresse aux évêques, à la congrégation des rédemptoristes, aux prêtres 
catholiques, aux pasteurs protestants, aux religieux et religieuses, à l’ensemble des 
laïcs chrétiens ou bouddhistes, à « tous ceux qui chérissent la justice et les droits de 
l’homme », ainsi qu'aux médias présents dans le pays comme à l’étranger. 

« La lettre rappelle que depuis le mois de juillet, au moins 15 personnes ont été 
arrêtées par les autorités. Six d’entre elles sont incarcérés au camp d’internement 
provisoire B 14 à Hanoi. On ignore tout du lieu où sont emprisonnés les autres 
jeunes catholiques et rien n’a percé non plus concernant leur état de santé. 

« Les familles signataires soulignent que leurs enfants sont totalement innocents des 
accusations portées contre eux. Personne, affirment-elles, ne peut leur reprocher de 
s’être engagé dans des activités sociales, en vue du bien public, ni d’avoir suivi des 
sessions de formation destinées à améliorer leurs capacités au service de leur pays. 
A la fin de la déclaration, elles affirment leur conviction qu’il n’existe pas de force 
plus efficace que la prière et invitent leurs frères catholiques ainsi que leurs 
compatriotes croyants, à s’unir à eux dans la prière d’intercession qu’ils adressent à 
Dieu.

« Depuis le 27 août, une 15epersonne est à ajouter sur la liste des jeunes 
catholiques déjà arrêtés (1). Il s’agit d’un jeune étudiant de la faculté des langues 
étrangères et d’informatique d’Hanoi, Paul Trân Minh Nhât (2), originaire d’une 
paroisse catholique du diocèse de Vinh dans la province du Nghê An. Le jour de son 
arrestation, il achevait son examen de fin d’études. A l’issue de sa dernière épreuve, 
alors qu’il sortait de la salle d’examen, quatre agents de la Sécurité en uniforme l’ont 
accompagné jusqu’à la porte de l’université et l’ont forcé à monter dans une voiture 
qui l’attendait. Après avoir d’abord été amené dans sa chambre où la police a 
perquisitionné en sa présence, il a été ensuite emmené vers une destination 
inconnue.

« Dans la matinée du 29 août, les parents du jeune étudiant se sont présentés au 
rectorat pour savoir pourquoi, contrairement aux dispositions de la loi, les policiers 
avaient pu pénétrer à l’intérieur des locaux de l’université. Il leur a été répondu que 
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les policiers avaient averti qu’ils emmenaient l’étudiant au siège de la police pour 
régler une affaire sans importance. Depuis cette date, aucune notification 
d’arrestation n’a été transmise à la famille. En revanche, celle-ci a reçu une longue 
lettre de Paul Trân Minh Nhât, écrite la veille de son arrestation. La missive, qui 
ressemble à une lettre d’adieu, montre que l’étudiant s’attendait à une intervention 
de la police, qui le suivait et contrôlait ses faits et gestes depuis longtemps (3). 

« Au moment même où la police arrêtait le jeune étudiant, le chef de l’État annonçait 
la libération de 10 000 détenus à l’occasion de la fête nationale du 2 septembre. 
Selon les annonces officielles, de nombreux montagnards feraient partie de la liste, 
mais seuls deux dissidents ont bénéficié de cette grâce. Interrogé à ce sujet par 
l’agence Fides, l’évêque du diocèse de Vinh (d’où sont originaires la plupart des 
catholiques arrêtés récemment), Mgr Joseph Nguypen Thai Hop, également 
responsable de la commission « Justice et paix », a répondu : « L’amnistie est une 
mesure qui se répète chaque année et concerne souvent des détenus condamnés 
pour des délits contre la sécurité et non pas des personnes emprisonnées pour 
raisons de conscience. Nous ne disposons pas encore de la liste officielle des 
personnes qui seront remises en liberté. Ce que la population demande, c’est que 
l’on se souvienne également à cette occasion, de ceux qui sont en prison pour des 
motifs politiques et de conscience, des personnes qui luttent pour la liberté, les 
droits, la justice, la démocratie. Le fait qu’un certain nombre de membres des 
minorités ethniques des hauts plateaux du centre soit libéré, représente toutefois 
une bonne nouvelle ». La Commission « Justice et Paix » des évêques, conclut-il, « 
suit l’évolution du respect des droits de l’homme, de la paix et de la justice au 
Vietnam avec une grande attention, se confrontant également avec des intellectuels 
non catholiques et avec les membres du parti communiste » (4). 

(1) Voir dépêche EDA des 19 et 26 août 2011. 

(2) Il a été appelé par erreur Nguyen Minh Nhât dans les premières dépêches de 
certaines agences. 

(3) Dans cette très belle lettre publiée par l’agence VRNs (site des rédemptoristes), il 
explique que son engagement dans des activités militantes est dans la droite ligne 
de l’éducation chrétienne qu’il a reçue de ses parents. Il leur exprime sa 
reconnaissance pour la foi que ces derniers lui ont transmise. 

(4) Fides 29 août 2011 

http://www.zenit.org/article-28809?l=french
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QUINZE JEUNES CATHOLIQUES ARRETES PAR LES COMMUNISTES VIETNAMIENS

Observatoire de la Christianophobie dans le monde 

5 septembre 2011 

Voici un pathétique article publié par Églises d’Asie, l’agence d’information des 
Missions étrangères de Paris, du 1er septembre. Un appel à la solidarité, à la 
mobilisation et à la prière en réponse à une nouvelle vague de répression contre les 
chrétiens menée par le régime communiste vietnamien. D.H. 

[article d’Eglises d’Asie repris intégralement] 

http://www.christianophobie.fr/breves/quinze-jeunes-catholiques-arretes-par-les-
communistes-vietnamiens
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DES CHRETIENS ARRETES AU VIETNAM. ANALYSE

7 septembre 2011 

Au Vietnam, les familles de jeunes catholiques arrêtés le mois dernier par la Sécurité 
publique viennent de publier une lettre ouverte réclamant le soutien actif et la prière 
de l’ensemble de l’Eglise et des croyants. La lettre rappelle que depuis le mois de 
juillet, au moins 15 personnes ont été arrêtées par les autorités. Six d’entre elles 
sont incarcérées dans un camp d’internement provisoire à Hanoï et aucune 
information n’a été donnée concernant les autres jeunes catholiques arrêtés. Les 
familles signataires soulignent que leurs enfants sont totalement innocents des 
accusations portées contre eux. La dernière arrestation en date est celle d’un 
étudiant qui à la sortie de l’université a été poussé de force dans une voiture par 
quatre agents de la Sécurité en uniforme. Qu’est-ce qui se cache derrière cette 
vague d’arrestations qui s’apparentent plus à des enlèvements. Emma Jehl a 
recueilli l’analyse d’un ancien missionnaire au Vietnam, le père Jean Maïs, rédacteur 
à l’agence églises d’Asie. 

http://www.oecumene.radiovaticana.org/fr1/Articolo.asp?c=518741
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